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Medaille des Allées de Colombier.
Nous reproduisons aujourd'hui une petite médaille d'argent

du 17e siècle qui se rattache à un épisode mémorable dans les

annales du pays de Neuchâtel.
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Voici la description de cette rarissime pièce:
Avers : L'écusson surmonté d'une couronne fleurdelisée des

princes d'Orléans-Longueville qui se blasonne: d'azur à trois
fleurs de lys d'or, l'écusé brisé d'un lambel d'argent en chef,
et d'un bâton péri posé en bande et en coeur de même.
Légende: « ?§ HENRY • D'ORLEANS • DVC ¦ DE ¦ LONGVE-
V1LLE».
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Revers: Une représentation des allées de Colombier

surmontant la date * 1657 • et entourée des mots: «PRIMI-
TIAS • FLORVM • THEMIDI • SILVA • DEDJT».

Diamètre: 29 millimètres. Poids: 7 grammes.
Plusieurs des lecteurs du bulletin penseront sans doute

qu'il ne valait guère la peine de frapper une médaille en
commémoration d'une plantation d'arbres; mais les allées de
Colombier ont été établies dans des circonstances toutes spéciales.
Un certain Abram Mouchet, communier de Colombier qui
servait en France sauva la vie au prince de Neuchâtel, Henri I
d'Orléans à la bataille d'Ivry (1590). Pour ce fait il fut anobli
et reçut en outre la charge de receveur des domaines du

prince dans sa terre de Colombier, puis devint conseiller d'Etat
et trésorier général bien qu'il ne sût ni lire ni écrire. Loin
de s'enrichir dans ses diverses fonctions, il se laissa arriérer
dans le règlement de ses comptes, et son fils Jean Mouchet
qui lui succéda dans toutes ses charges, ne put jamais
s'acquitter, tellement qu'à sa mort survenue en 1634 il était en
déficit envers le trésor de 377,000 livres. Ses cautions, les

communes d'Auvernier et de Colombier furent hors d'état de

rembourser une pareille somme qui s'accrut rapidement par
les intérêts. Auvernier, il est vrai, paya en 10 ans 168,000
livres, mais la dette de Colombier se montait encore en 1653
à 290,000 livres et les revenus de la commune ne suffisaient

pas à payer les intérêts et à arrêter la progression croissante
des chiffres. Cet état de choses causa une profonde misère

parmi les communiers. Ils se plaignent de ce que leurs
concitoyens ne voulant pas engager leurs enfants dans un pareil
gouffre, refusaient de s'allier par mariage avec eux et ils parlent
même de quitter leur pays natal en masse pour aller chercher
ailleurs un sort plus favorable.

Profitant d'une visite que le prince Henri II d'Orléans, le
fils du protecteur d'Abram Mouchet, fit en 1657 à son pays
de Neuchâtel pendant laquelle il séjournait fréquemment au
château de Colombier,pour lequel il avait une prédilection, les

principaux de la commune se jetèrent à ses pieds en lui pré-
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sentant une supplique demandant l'allégement de leur
fardeau. Le prince qui désirait embellir son domaine à l'instar,
toute proportion gardée, de ce que Louis XIV faisait à
Versailles promit aux communiers de leur remettre leur dette
entièrement lorsqu'ils auraient planté des allées d'arbres tendant
du château jusqu'au lac. Ainsi fut fait et c'est cet acte de

générosité et de justice que la médaille est destinée à

rappeler. Fut-elle frappée par ordre du prince ou, comme cela
est plus probable, par la communauté reconnaissante? Voilà
ce que nous ignorons n'ayant, malgré nos recherches, pu trouver
aucun indice à ce sujet ni dans les archives de l'Etat, ni dans
celles de Colombier.

Colombier. Jean Grellet.

Das Münzrecht von Lugano.
Während die Münzstätte von Bellinzona in neuerer Zeit

im Kreise der Numismatiker vorzügliche Beachtung fand, blieb

diejenige von Lugano so gut wie unbekannt. Nur diejenigen,
welche neben Hallers Schweiz. Münz- und Medaillen Cabinet

II, pag. 484 die amtliche Sammlung der altern eidgenössischen
Abschiede zum Gegenstande ihres Studiums machten, hatten
Kenntniss von der Existenz und Beschaffenheit eines an Stadt und
Landschaft Lauis ertheilten Münzrechtes. Aber noch H. Meyer
übersah diese Nachweise. Aus den Abschieden stellte zuerst
Herr Emilio Motta in seinem Aufsatze: Le Origini della Zecca di
Bellinzona (Estratto della Gazetfa Numismatica diretta dal
Dott. Solone Ambrosoli in Como, 1886, p. 19—21) einige
Nachrichten über die Luganeser Münzrechte zusammen, die im

Auszuge auch in das Bulletin de la Société suisse de

Numismatique (Vme Année, 1886, pag. 59) übergingen. Wir
versuchen hier die bereits bekannten Nachrichten mit bisher nicht
gedruckten weitern Materialien zur Geschichte der Münzstätte

Lugano zu verbinden, um die Frage zum Entscheide zu bringen,
ob die Luganesen von dem ihnen eingeräumten Münzrechte
wirklich jemals Gebrauch gemacht haben. 1
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